
 

 

 

 

Service INTERNAT 

 

60 Rue de l’Esparet 

B.P 30 

07170 VILLENEUVE DE BERG 

  : 04.75.88.41.41 

 : 04.75.88.41.49 (Fax) 

 : accueil.vdb@assolephare.fr 

 

 

 

2 groupes d’Internat               

accueillant 12 jeunes mixtes 

de  6 à 18 ans : 

Le PATIO 

LAKOTA 

* Groupe s verticaux  

* Accueil de fratries 

 

 

Une équipe complète: 

 

Direction,  

cadre,  

psychologue,  

éducateurs,  

services généraux,  

surveillants de nuit 

 

Secrétariat: 

 

Ouverture  

du lundi au vendredi  

entre 08h30 et 17h00. 

Notre action 

éducative en lien 

avec : 

29.10.2017 

mailto:mba07@orange.fr


DOCUMENTS demandés 

à l’Admission 

 

 

* Carte d’identité 
 
* Carnet de Santé 
 
* 4 Photos d’identité 
 
* Copie de l’ordonnance ou de l’Accueil 
Provisoire 
 
* CMU 
 
* Copie des bulletins scolaires 
 
* Copie du livret de famille 
 
* Fiche santé 
 
* Attestation pour participer aux      
activités proposées par la MECS 
 
* Autorisation des parents permettant 
des soins d'urgence 
 
* Autorisation pour le droit à l’image 

FONCTIONNEMENT DE LA MECS  

INTERNAT 

Le Quotidien 
Prendre en charge l’accompagnement de l’enfant ou l’adolescent 
sur toutes les sphères qui s’organisent autour du jeune. 
Dans des domaines allant de la scolarité, l’apprentissage, la santé, 
les activités extrascolaires, la citoyenneté, le travail avec nos       
partenaires et les liens avec le travailleur Social et la famille. 
 
 

Les Éducateurs 
En lien avec la quotidienneté, ils assurent l’accompagnement du 
jeune en étant le fil conducteur de sa prise en charge durant le 
placement. Ils veillent au bon déroulement du projet                   
d’accompagnement personnalisé de l’enfant. 
 
 

Cuisine et Lingerie 
Les cuisiniers assurent la confection des repas, l’entretien des       
cuisines. Ils sont des personnes ressources pour les jeunes qui les          
côtoient tous les jours du lundi au dimanche. 
Les lingères assurent l’entretien de la literie, le nettoyage des locaux 
et enfin la prise en charge du linge de chacun des jeunes s’ils en ont 
besoin. Elles ont également un lien privilégié avec les jeunes lors des 
temps du quotidien. 
 
 

Les Surveillants de Nuit 
Ils assurent la sécurité des enfants pendant la nuit entre 22h et 
07h30. Par leur présence,  Ils permettent d’apaiser, de rassurer les 
jeunes durant la nuit et veillent ainsi au bon sommeil des jeunes 
accueillis. Ils garantissent également la sécurité des locaux et     
extérieurs. 
 
 

La Psychologue 
Elle rencontre le jeune dans le premier mois de son arrivée en    
internat. Elle participe aux réunions des équipes sur le temps dit 
« clinique ». Elle co-anime les réunions de suivi de projet avec le 
Chef de Service. Enfin, elle est disponible pour rencontrer les jeunes 
et propose aux parents des entretiens afin de travailler l’histoire    
familiale. 
 
 

Les Réunions de suivi de projet 
Elles se déroulent principalement du mardi au vendredi, à raison 
d’une fois toutes les 6 à 8 semaines pour chacun des jeunes,           
rassemblant le Chef de Service, la psychologue, l’éducateur       
référent, le travailleur social, les parents et le jeune, ceci permet 
d’évaluer la prise en charge du jeune et de réajuster si besoin le 
projet d’accompagnement personnalisé. 

 

PROCEDURE ADMISSION 

 

      1 Contact Téléphonique afin de s’assurer de         
 la disponibilité au sein de notre                       
 établissement. 

 Le Service demandeur envoie un fond de    
 dossier. 

 

 2 Présentation de la situation  

 A réception du dossier, le Chef de Service    
 propose la prise en charge à l’équipe            
 éducative et étudie la demande afin          
 d’envisager les  objectifs de l’accueil. 

 

 3 Visite de contact  

 Le travailleur Social, le jeune et sa famille 
 sont conviés à se rendre dans                     
 l’établissement pour permettre à chacun de 
 prendre connaissance du lieu et de   visiter 
 les locaux. 

 

 4 Admission et Accueil 

 Le jour de l’admission sera remis le livret     
 d’accueil et le DIPC par la Direction.             
 L’éducateur accompagne le jeune dans son   
 installation et son intégration. 

 

 

Pour plus d’information 

  http://www.assolephare.fr 


